
91.2

EMPLOIS AUTORISES POURVUS
PROPOSITIONS DE 

CREATIONS

EMPLOIS PERMANENTS 

Emplois fonctionnels

Directeur Général des Services 1 1 inchangé

Directeur Général des Services Adjoint 5 3 inchangé

Directeur des Services Techniques 1 1 inchangé

Filière Administrative

Attaché Hors Classe 1 1 inchangé

Attaché Principal 5 4 inchangé 

Attaché  12 10 inchangé 

Rédacteur Principal 1ère classe 3 2 inchangé 

Rédacteur Principal 2ème classe 3 1 inchangé 

Rédacteur 13 10 inchangé 

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 9 7 inchangé 

Adjoint Administratif Principal 2ème classe 15 12 inchangé 

Adjoint Administratif 16 12 inchangé 

Filière Technique

Ingénieur Hors classe 1 1 inchangé 

Ingénieur Principal 3 2 inchangé 

Ingénieur 3 1 inchangé 

Technicien Principal de 1ère classe 2 0 inchangé 

Technicien Principal de 2ème classe 6 4 inchangé 

Technicien 3 0 inchangé 

Agent de Maîtrise Principal 7 7 inchangé 

Agent de Maîtrise 12 5 inchangé 

Adjoint Technique Principal 1ère classe 7 6 inchangé 

Adjoint Technique Principal 2ème classe 30 25 inchangé 

Adjoint Technique 98 82 -6

Filière sportive

Conseiller des APS 0 0 inchangé 

Educateur des APS Principal 1ère classe 1 0 inchangé 

Educateur des APS Principal 2ème classe 2 2 inchangé 

Educateur des APS 3 1 inchangé 

Opérateur des APS 1 0 -1

Filière Culturelle

Professeur d'Enseignement Artistique hors classe 0 0 inchangé 

Professeur d'Enseignement Artistique de classe normale 0 0 inchangé 

Assistant d'Ens. Artistique Principal 1ère classe 12 9 -3

Assistant d'Ens. Artistique Principal 2ème classe 19 15 -3

Assistant d'Enseignement Artistique 0 0 0

Filière Animation 

Animateur Principal 1ère classe 2 2 inchangé 

Animateur Principal 2ème classe 1 0 inchangé 

Animateur 4 4 inchangé 

Adjoint d'Animation Principal 1ère classe 5 3 inchangé 

Adjoint d'Animation Principal 2ème classe 11 8 inchangé 

Adjoint d'Animation 22 14 inchangé 

DEL/2024/RH/

PERSONNEL COMMUNAL 

TABLEAU DES EFFECTIFS 01/11/2024

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial commun en date du 8 novembre 2024                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver le tableau des effectifs repris ci-dessous :
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EMPLOIS AUTORISES POURVUS
PROPOSITIONS DE 

CREATIONS

Filière Police Municipale

Chef de Service de PM principal 1ère classe 0 0 inchangé 

Chef de Service de PM principal 2èmeclasse 1 1 inchangé 

Chef de Service de PM 1 0 -1

Brigadier Chef Principal 7 9 3

Gardien-Brigadier 10 7 -2

ASVP 1 1 inchangé

Filière Médico-Sociale 

Cadre de santé paramédical 1 1 inchangé 

Puéricultrice Hord classe 1 1 inchangé 

Puéricultrice 1 1 inchangé 

Infirmier en soins généraux de classe normale 1 0 inchangé 

Auxiliaire de Puériculture de classe supérieure 2 2 inchangé 

Auxiliaire de Puériculture de classe normale 9 7 -1

Filière Sociale 

Assistant Socio-Educatif 0 0 inchangé 

Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle 1 1 inchangé 

Educateur de Jeunes Enfants 11 9 inchangé 

ATSEM Principal de 1ère classe 3 2 0

ATSEM Principal de 2ème classe 6 4 -2

EMPLOIS NON PERMANENTS 

Collaborateur de Cabinet 2 2 inchangé 

Contrat de projet 2 0 inchangé 

Médecin et/ou infirmière  vaccataire 2 0 inchangé

Vacataire Formateur Police Municipale 1 0 inchangé

Vacataire Ecole de Natation 1 1 inchangé

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 13h00 1 1 inchangé

Adjoint technique 20h00 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC32h30) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 28h40) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 29h45) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 33h30) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 18h20) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 6h50) 1 1 1

Adjoint d'animation (TNC 8h00) 50 46 inchangé

ASVP 2 0 inchangé

Emplois aidés et apprentis 

Apprenti 10 5 inchangé 

Adulte relais 1 0 inchangé 

ALSH

Directeur 7 0 inchangé 

Directeur Adjoint 7 0 inchangé 

Educateur Sportif 5 0 inchangé 

Animateur Diplômé 60 0 inchangé 

Animateur Stagiaire ou non Diplômé 30 0 inchangé 

Accroissement temporaire d'activité

Attaché accroissement temporaire d'activité 1 0 1

Rédacteur accroissement temporaire d'activité 2 0 2

Adjoint administratif accroissement temporaire d'activité 5 0 5

Technicien accroissement temporaire d'activité 2 0 2

Agent de maitrise accroissement temporaire d'activité 2 0 2

Adjoint technique accroissement temporaire d'activité 10 0 10
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EMPLOIS AUTORISES POURVUS
PROPOSITIONS DE 
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Accroissement saisonnier d'activité

Attaché accroissement saisonnier d'activité 1 0 1

Rédacteur accroissement saisonnierd'activité 2 0 2

Adjoint administratif accroissement saisonnier d'activité 5 0 5

Technicien accroissement saisonnier d'activité 2 0 2

Agent de maitrise accroissement saisonnier d'activité 2 0 2

Adjoint technique accroissement saisonnier d'activité 10 0 10

EMPLOIS PERMANENTS 395 301 -16

EMPLOIS NON PERMANENTS 232 62 51

TOTAL 627 363 35

EMPLOIS
AUTORISES 

PAR LE CM
POURVUS

EMPLOIS PERMANENTS 379 301

EMPLOIS NON PERMANENTS 283 62

TOTAL 662 363

Le nouveau tableau des effectifs s'établit donc comme suit 
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